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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Délégation territoriale de Maine-et-Loire

Arrêté n° ARS-PDL-DT49-2021/19 
Portant désignation d'un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;
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VU l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2020-032 du 12 mai 2020 portant délégation de signature à Madame Isabelle 
MONNIER, Directrice de la Délégation Territoriale de Maine et Loire ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHRAD « Résidences du Bocage d’Anjou » à Erdre 
en Anjou ;

ARRETE

Article 1er : A compter du 6 avril 2021, Mr Jean PETTINI, directeur de l’EHPAD « Les Hauts de Maine » à Ecouflant, 
est chargé d’assurer l’intérim de direction des « Résidences du Bocage d’Anjou » à Erdre en Anjou, comprenant 
l'EHPAD Yvon Couet à Bécon les Granits, l’EHPAD Les Tilleuls au Lion d’Angers et l’EHPAD Les Aulnes à Vern 
d’Anjou, jusqu’à la nomination d’un nouveau directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr Jean PETTINI percevra une rémunération complémentaire conformément 
au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire mensuelle de sa part 
fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une convention, par 
l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, le président du conseil d'administration des « Résidences du Bocage d’Anjou » à Erdre en Anjou 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d’affectation 
et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Angers, le 16 février 2021

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé des Pays de Loire,
Et par Délégation,

La Directrice de la Délégation Territoriale de Maine et 
Loire,



Délégation territoriale de Maine-et-Loire

Arrêté n° ARS-PDL-DT49-2021/45
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l'article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs d'établissements 
sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à l'indemnité 
de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction 
publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de direction 
commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en oeuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;
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VU l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2020-032 du 12 mai 2020 portant délégation de signature à Madame Isabelle 
MONNIER, Directrice de la Délégation Territoriale de Maine et Loire ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire du Centre de Santé Mentale Angevin ;

Article 1er : A compter du 19 juin 2021, Mr Edouard BOURDON, directeur adjoint au Centre de Santé Mentale 
Angevin, est chargé d’assurer l'intérim de direction du Centre de Santé Mentale Angevin jusqu'à la nomination d’un 
nouveau directeur

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Mr Edouard BOURDON percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 249 € ;

Article 3 : La directrice de la Délégation Territoriale de Maine et Loire de l’agence régionale de santé des Pays de 
la Loire, le président du conseil de surveillance du Centre de Santé Mentale Angevin sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs établissements d'affectation et d’exercice d'intérim ainsi 
qu’au Centre national de gestion.

ARRETE

Fait à Angers, le 15 juin 2021

Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale de
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/25/49
Portant transfert de l’autorisation de PESAT « L’Argerie » (Finess n° 49 001 1491) 

géré par PAR PEP Pays de Loire (Finess EJ 49 002 0310), 
vers PADAPEI49 (Finess EJ 49 053 5192)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de Faction sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le projet régional de santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté du 18 mai 2018 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Florent POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de FARS 
des Pays de la Loire ;

Vu l’arrêté n° 2003/DRASS/2003 du 8 août 2003 et l’arrêté n° SGBCC.2005-635 du 5 septembre 
2005, autorisant l’extension de capacité de l’établissement et service d’aide par le travail (ESAT) 
« FArgerie » géré par FAR PEP Pays de Loire et fixant la capacité globale à 40 places ;

Vu la délibération de l’assemblée générale extraordinaire de FAR PEP des Pays de la Loire du 
9 juin 2021;

Vu la délibération du Conseil d’Administration de FADAPEI 49 du 9 juin 2021 ;

Vu le traité d’apport partiel d’actifs signé en date du 10 juin 2021 ;

CONSIDERANT que FADAPEI 49 présente les garanties morales, techniques et financières 
nécessaires à la gestion de l’établissement médico-social susvisé ;

CONSIDERANT que la décision de transfert d’agrément et de reprise de gestion n’entraine pas de 
changement essentiel dans l’activité et le fonctionnement de l’établissement médico-social susvisé 
et permet la continuité de son exploitation ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire ;
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ARRETE

ARTICLE 1 : La cession de l’autorisation et de la gestion de l’ESAT « L’Argerie » (Finess n° 49 001 
1491) géré par l’AR REP Pays de Loire (Finess EJ 49 002 0310) est accordée au bénéfice de 
l’association ADAPEI49 (Finess EJ 49 053 5192) à compter du 1er Juillet 2021

ARTICLE 2 : Les caractéristiques de l’établissement seront répertoriées dans le Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FJ.N.E.S.S.) de la façon suivante :

Raison sociale ESAT l’Argerie

Site géographique 49370 VAL D ERDRE AUXENCE
N ° FINESS 49 0011491

Code catégorie 246
établissement ESAT
Code discipline 908d’équipement

Code catégorie de 110clientèle
Code type d’activité 13

Capacité 40

ARTICLE 3 : Les règles applicables en matière de transfert de l’agrément, de dévolution du 
patrimoine ainsi que de l’actif et du passif et du transfert en responsabilité des personnes 
handicapées suivies par l’établissement médico-social susvisé, des personnels et de tout contrat 
antérieurement passé, sont celles définies par le traité d’apport partiel d’actifs signé en date du 10 
juin 2021 ;

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 
de modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse 
accompagnée pour tous », il pourra être demandé à l’établissement de déroger à son agrément afin 
de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global ;

ARTICLE 5 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 6 : L’ESAT « L’Argerie » géré par l’AR PEP Pays de Loire a satisfait à l’évaluation 
externe et a bénéficié d’un renouvellement de son autorisation à compter du 2 janvier 2017 pour 
une durée de quinze (15) ans, le présent arrêté ne modifie pas cette échéance.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 

- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 8 : Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le 
président de l’association gestionnaire sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 î JUIN 2021

Pour le Directeur 
Régionale de

ral de l'Agence
de la Loirs,

Bejhjamin/MpYER
Respo isable du département 

« Parcours des I ersonnes e n situation d/handicap » 
Direction dell’Offre de Santé et en faveur 

del'Autànomie





pir
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DE LA DIRECTION DE L'OFFRE DE SANTE ET EN FAVEUR DE L’AUTONOMIE 
Département Parcours des Personnes Agées

Loire 
Atlontioue

DIRECTION GENERALE SOLIDARITE 
Direction Autonomie
Service offre médico-sociale

ARS-PDL/DOSA/DPPA/08/2021-44 CD44/DAUT/OMS/PA/2021 n°3

ARRÊTÉ portant renouvellement d’autorisation de 
l'EHPAD Sainte Famille de Grillaud à NANTES 

géré par l’Association Sainte Famille de Grillaud à NANTES

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOIRE-ATLANTIQUE

VU le code de la santé publique;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de l'action sociale et des familles;

VU le code de la sécurité sociale ;

CONSIDERANT que l’EHPAD a été autorisé conjointement le 28/04/2006 ;

CONSIDERANT les résultats positifs de l’évaluation externe prévue par l’article L.312-8 du code de l'action 
sociale et des familles ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé ; 

SUR demande expresse du Directeur Général des services départementaux ;

ARRETENT

Article 1 : le renouvellement d’autorisation est accordé au gestionnaire de l’établissement mentionné à l’article 3 
du présent arrêté pour une durée de quinze ans à compter du 29/04/2021 pour la capacité de :

80 places d’hébergement permanent 
2 places d’hébergement temporaire

Article 2 : la présente autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale pour les places 
d’hébergement permanent.

Article 3 : les caractéristiques de l’établissement sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit :

N° FINESS entité juridique
Dénomination 
Adresse 
Statut juridique 
Numéro SIREN

440045599
Association Ste Famille de Grillaud 
16 rue Chéneau - 44107 NANTES CEDEX 4 
60
451009542

ARS Pays de la Loire 
CS 56233 - 44262 Nantes Cedex 2 
Standard : 02 49 10 40 00 
www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr

Département de Loire-Atlantique
3 quai Ceineray - BP 94109 - 44041 NANTES CEDEX 1
Téléphone : 02.40.99.10.00
contact@loire-atlantiaue.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.fr

http://www.ars-Davs-de-la-loire.sante.fr
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N° FINESS entité géographique
Dénomination
Adresse
code catégorie établissement
Numéro SIRET
mode fixation des tarifs

440045607
EHPAD Sainte Famille de Grillaud
16 rue Chéneau - 44107 NANTES CEDEX 4
500
45100954200023
41

Hébergement permanent personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

924
11
711
80 places

Hébergement temporaire personnes âgées dépendantes
code discipline d'équipement 
code mode de fonctionnement 
code clientèle 
capacité autorisée

657
11
711
2 places

Article 4 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement devra être porté à la connaissance des autorités administratives compétentes selon l’article 
L.313-1 du code de l’action sociale et des familles.

Article 5 : dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette 
décision peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès des services de l’Agence Régionale de Santé et du conseil départemental de 
Loire-Atlantique,
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des Solidarités et de la Santé et de façon concomitante, auprès 
du Président du conseil départemental de Loire-Atlantique,
- d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES - 6, allée de l’Ile Gloriette - CS 24111 
44041 NANTES Cedex.
Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

Article 6 : le Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l’Autonomie, le Directeur général des services du 
Département de Loire-Atlantique et le président de l’organisme gestionnaire de l’établissement concerné, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région des Pays de la Loire et de la préfecture de Loire-Atlantique ainsi qu’au 
recueil des actes administratifs du conseil départemental de Loire-Atlantique.

Fait le 2 2 JUIN 202)

Pour le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé

Le Président du conseil départemental
de Loire-Atlantique

jmie

Direction çlé l’Offre de Santé 
et en faveur de l’Autonomie



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/23/72

Portant création d’une unité d’enseignement en maternelle pour 7 enfants 
porteurs de troubles du spectre de l’autisme, par extension du 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « L’oiseau bleu »
géré par l’AHSS (FINESS EJ 720008390)

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques COIPLET, Directeur général 
de l’ARS des Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2021-011 du 11 mars 2021 portant délégation de signature à 
Monsieur Florent POUGET, Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de PARS 
des Pays de la Loire ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu la Stratégie Nationale pour l’Autisme au sein des Troubles du Neuro-Développement (SNATND) 
2018-2022 ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette autorisation avec les moyens notifiés dans le cadre de la 
mise en oeuvre de la stratégie pour l’autisme au sein des troubles du neuro-développement 2018- 
2022 ;

CONSIDERANT qu’au vu de la dernière capacité autorisée lors du renouvellement de l’autorisation 
au 1er janvier 2017, cette extension non importante n’entraîne pas de dépassement du seuil 
mentionné au I de l'article L. 313-1-1, à partir duquel les projets d'extension d'établissements ou de 
services sociaux et médico-sociaux doivent être soumis à la commission d’information et de 
sélection d’appel à projets médico-social;

SUR proposition du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire ;

Le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé des Pays-de-la-Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.pavsdelaloire.sante.fr

http://www.ars.pavsdelaloire.sante.fr


ARRETE

ARTICLE 1 : L’AHSS est autorisée à gérer, à compter du 1er septembre 2021, une Unité 
d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA), créée par extension du SESSAD L’Oiseau Bleu 
(FINESS 72 001 686 4) et permettant d’accompagner 7 enfants âgés de 3 à 6 ans présentant des 
troubles du spectre de l’autisme au sein de l’école maternelle publique de Coulans-sur-Gée (72).

ARTICLE 2 : A compter du 1er septembre 2021, les capacités du SESSAD « L’oiseau bleu » se 
répartiront comme suit :

16 places pour l’accompagnement d’enfants présentant une déficience intellectuelle ;
- 9 places pour l’accompagnement d’enfants présentant des troubles du spectre de l’autisme ;
- 7 places en UEMA au sein de l’école maternelle publique sise 3 rue de la mairie - 72 550 

Coulans-sur-Gée.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques des services et établissements sont répertoriées dans le Fichier 
National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :

N° FINESS de l’entité juridique 72 000 839 0

Etablissements et Services Unité d’Enseignement en Maternelle 
Autisme

N° FINESS secondaire 72 002 259 9

N° FINESS principal 72 001 686 4

Code catégorie de l’établissement 182
SESSAD

Age 3-6 ans

Code discipline
841

Accompagnement dans l’Acquisition de 
l’Autonomie et de la Scolarisation 

(A.A.A.S.)

Code type d’activité 16
Prestation en Milieu Ordinaire (PMO)

Code clientèle 437
Troubles du Spectre de l’Autisme (TSA)

Capacité 7

ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 5 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement 
d'exécution dans un délai de trois ans.



ARTICLE 6 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 

- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7: Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le 
Président de l’association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.
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